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L INSTRUCTION DU TIR DANS L INFANTERIE HELGE

L'INSTRUCTION DU TIR

L'INFANTERIE BEUGE
(suite.)

Ainsi epie nous l'avons dit, le tome II du reglement sur le

tir de l'infanterie beige, est consacre aux tirs collectifs.
De möme que l'exöcution des tirs individuels (titre 1) a ötö

pröcödöe cle la thöorie du tir individuel, de möme le reglemenl
a voulu initier les officiers ä l'exöcution cles tirs collectifs, en
faisant preceder ceux-ci d'une thöorie qui monträt l'esprit
nouveau avec lequel il fallait considerer la connaissance et la

pralique des feux de guerre.
Les exigences du reglement sont formulöes dans un chapitre

iniituie : Instruction des cadres. ll döbute en disant que la

conduite du feu de l'infanterie depend essentiellement de Irois
facteurs importants, savoir :

ii) Le temps nöcessaire pour produire tel rösultat, ä une
distance donnöe, avec un nombre delermine de fusils;

b) L'elfectif ä employer pour obtenif, sur-le-champ ou eu un

lemps donne, lel rösultat sur tel objeelif;
c) La consommation des munitions en rapport avec le rösultat

ä esperer et en raison de la Situation du combat.
Tout officier doil elre ä möme de döterminer rapidement ces

trois facteurs essentiels.
II doit constamment rester maitre du feu de sa troupe et

pouvoir, ä tout instant, en regier l'intensitö, la cessation ou la

reprise.
Le programme cles (Müdes et des devoirs des officiers esl

inagistralement döfini par les desiderata ci-apres :

1900 r3
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i° La connaissance approfondie de la technique et de l'art
des feux est indispensable pour conduire et diriger judicieusement

au combat les troupes d'infanterie.
2° Les göneraux et les officiers supörieurs donnent une vive

impulsion aux etudes relatives au lir du fusil et ä la tactique
des feux de guerre.

A cet effet, il est fait, dans les corps, clcs conförences de

regiment et des conförences de bataillon.
Les conclusions ä tirer des tirs collectifs font, chaque annöe,

l'objet d'une causerie par le lieutenant-colonel.
Chacpie officier regoit un exemplaire du rösumö de celte

Conference.

3° Les autres conförences et travaux imposes aux officiers au

sujet du tir, comprennent, outre l'examen detaille des proeödös
et des methodes d'instruction, des notions suffisamment (''tendues

se rapportant aux points ci-apres :

(/) Chances d'atteindre une formation quelconque, dans une
Situation donnöe, par rapport aux tireurs et au terrain;

b) Vulnörabilitös des formations et efficacites relatives du
feu, aux diverses distances, lorsque le tir est influence par des

causes perturbatrices morales;
c) Considörations tactiques qui se degagent cle l'etude cles

vulnerabilitös relatives des formations, en terrain horizontal ou
incline, et leur influence sur le choix et l'occupation des

positions, ainsi cjue sur Fouvertufe et ''ta "conduite du feu aux
diverses distances;

4° Les rösultats des ötudes theoriques spöcifiöes ci-dessus
sont appliques ä des cas concrets durant les exercices de cadres,
les manceuvres de garnison et les manoeuvres d'ensemble.

Dans les problemes sur l'efficacite probable cles feux, on

prend pour donnees les points reels du terrain oecupös par la

troupe qui tire et par l'adversaire, la force et la formation des

objectifs, en indiquant eventuellement s'ils sont en Station ou
en marche. D'apres ces donnöes, on evalue le temps et l'effectif
necessaires pour atteindre un rösultat döterminö.

On n'attribue toutefois ä ces applications que la valeur de

travaux du temps de paix indispensables pour developper
l'aptitude ä diriger judicieusement les feux.

L'officier doit se convaincre qu'ä la guerre aucune formule
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ne permel de Irouver la Solution des problemes de lir rösultant
de teile ou teile Situation tactique, el qu'il est meine dangereux
de croire ä lu possibilite de procöder, pendant le combat, ä des

calculs de chances d'atteindre, si simples qu'ils soient. Seule,
la grande habilude du tir, acquise en lemps de paix, permet cle

prendre sur le terrain, dans les moments difficiles oü toutes les

formules s'evanouissent, des döterminations spontanöes, rapides
el circonstancielles.

11 y a aussi lieu de considerer qua partir d'un certain degrö
(l'habilete individuelle des soldals, l'effet produit par le feu est
en raison directe cle l'instruction theorique et pratique cle celui
qui le dirige : la conduite du feu est, avant tout et toujours,
une oeuvre de sagacite appliquöe aux donnees multiples, et sans
cesse variables, des problemes ä resoudre.

5° Le rösultat que l'on peut espörer ä la guerre de l'application
cles regles de tir döduites des expöriences de polygone,

variant essentiellement avec Fötal d'esprit des tireurs, il esl

indispensable de faire entrer en ligne de compte l'influence des

causes perturbatrices des facultes morales du soldat, sur la

justesse et Fefficacitö du tir. En consequence, pour asseoir sur
des bases rationnelles les ötudes du temps de paix relatives
aux tirs de guerre, il faut que ces causes perturbatrices fassent
l'objet d'un examen approfondi, pour lequel l'histoire dötaillöe
des batailles constitue la source cles renseignements les plus
sürs.

(i° Toules les occasions sont saisies par les officiers gönöraux
el supörieurs, ainsi que par les commandants de compagnie,
pour faire prevaloir les prineipes önoncös ci-dessus, cle fagon ä

elargir le jugemei\l des jeunes officiers et ä leur donner, des le

döbut de la carriere, le goüt cles questions se rapportant au tuet

le moyen de s'y intöresser.

70 Rien n'est plus convaincant pour le tireur, rien ne saurait
le stimuler davantage, que l'exemple constant donnö par les

officiers el les sous-officiers montrant ouvertement leur zele

pour le tir et prouvant l'adresse qu'ils v ont acquise.
Les coniniandants de compagnie cherchent tout spöcialement

ä faire acquörir rapidement, ä tous leurs gradös, une habilete
pratique süffisante pour regier une arme et constater ses
döfauts.
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8" Les officiers gönöraux et les officiers supörieurs s'assurent

que l'instruction du tir est donnöe avec le soin voulu; ils
veillent ä ce que tous Ies sous-officiers, caporaux et soldats
parlicipent annuellement aux tirs.

Tout en respectant l'initiative et la responsabilitö des

capitaines, ils stimulent ces exercices par l'examen des aptitudes
des instrueteurs. par la surveillance de cerlains feux individuels
ä ballet te et ä balle, par la haute direction des tirs collectifs.

9° Lorsque, apres l'exöcution des tirs collectifs auxquels ils
ont assistös, les commandants de brigade n'ont pas leurs apaise-
nients au sujet de Finstruclion cle certaines unitös, tant au
point de vue cle l'aptitude des chefs qu'ä celui du dressage cles

soldats, ces officiers gönöraux font exöcuter, par ces unitös,
telles seances de feux individuels ou tel exercice de combat,
suivanl le point ä verifier.

Theorie des tirs collectifs.

L'n tir est dit collectif lorsque plusieurs tireurs concentrent
leur action sur un meine but, en oböissant ä une pensee diri-
geante qui regle l'emploi de la hausse ainsi que la consommation

des munitions.
Les causes qui produisent le grand öparpillement des coups

resultent, non seulement des armes et des munitions, mais
surtout de la personnalite de chaque tireur et de multiples
points de vue : physique, physiologique, moral, etc., qui donnent
ä chaque balle une portöe et une direction particulieres.

Les facteurs Ies plus importants sont : le moral des chefs et
des soldats considerös isolöment et dans leur ensemble, Ie

degre d'instruclion du cadre et de la troupe, la fatigue, le

froid, la chaleur, Fönervement resultant de la duröe du lir,
l'öchauffement des canons, l'ötat de l'armement, etc.

On determine les dimensions du groupement vertical et du

groupement horizontal d'un tir collectif ä une distance
döterminöe, en faisant la moyenne des donnöes de plusieurs tirs (le
plus grand nombre possible) effectuös ä cette distance, par des

troupes placöes dans des conditions aussi identiques que faire
se peut.

Les points d'impact de chacun de ces tirs sont relevös dans
le plan verlical, parce (pie les relevös dans le plan horizontal
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sont Ires difficiles quand on ne dispose pas de champs de tir
speciaux, ce cpii est le cas gönöral.

()n rapporte le releve de chaque lir sur uu figuratif. C'esl le

groupement vertical des eoups.
On trouve les coordonnees — verticale el horizontale — du

point moyen du groupement verlical, eu additionnant les deviations

absolues leu melres et en centimetres), verticales (l'une

part, horizontales d'autre pari, de tous les points d'impact, et

en divisant les deux totaux ainsi obtenus par Ie nombre de

balles relevöes.
On obtient la deviation moyenne verticale (I). M. V.i el la

deviation moyenne horizontale ou laterale (D. M. II) du
groupement, en additionnant, d'une part, les cotes des balles situees
au-dessus (ou en dessous); d'autre pari, les cotes des balles
siluees ä droite (ou ä gauche) du point moyen, el en divisant
chaeune de ces sommes par la moitiö du nombre lotal des

coups du groupement.
Des donnöes du groupement verlical (Fun tir on döduit, par

Ie calcul, celles du groupement horizontal. C'esl ainsi qu'on
obtient la deviation moyenne longitudinale (1). M. L.l, en divisant

la deviation moyenne verticale par la tangente de l'angle
de chute ä la distance correspondante.

Quanl ä la deviation moyenne horizontale (laterale) (IL M. IL),
on adopte celle trouvee dans le plan vertical, parce cpi'on peul
admettre que ces deux deviations difförent tres peu l'une de l'autre.

La deviation probable (I). P.) esl celle pour laquelle on a,
dans un groupement, autant de deviations plus grandes que de

deviations plus petites.
En utilisant ce terme, on ne perdra pas de vue qu'il reprösente

la grandeur la plus probable de la devialion produite paile

tir, loutes les deviations elant possibles.
Pour obtenir In deviation probable, dans chaque sens, de

chacun des groupements, on multiplie la deviation moyenne
verticale, horizontale ou longitudinale par le nombre absolu
o,845, qui est le rapport constant entre la deviation probable et
la deviation movenne.

La röunion des deux zones centrales de 2.") % constitue la

zone probable de 5o °
0 : c'esl Ia double deviation probable. On

Fobtient en multipliant la deviation movenne par 1,69 ou
12 x o,845).
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La zone probable de öo °/0 du groupement horizontal, dans
le sens longitudinal, s'appelle le noyau.

Les deux zones cle 16 °/0 cpii entourent les zones centrales de
2.1 °/0 sont parfois appelöes enveloppes du noyau.

Le reglement expose ensuite la doctrine, l'essence meine du

tir collectif par l'enonciation cles döductions ä lirer de la nature
et de la forme cles groupements collectifs.

i° La repartition des coups est de moins en moins dense,

sans qu'il v ait proportionnalitö, ä mesure qu'on s'öloigne de
la ligne ou du point moyen.

On se gardera donc cle toul calcul base sur la regle de 3 pour
('•valuer des facteurs cle probabilite d'atteindre, ä moins qu'ils se

rapportent ä cles portions tres faibles de la surface d'un objectif.
2" Les zones de .'10 °/0, de ili °/0, de 7 °/0 et de 2 °/0, n'ont

poinl une (''tendue invariable ; les dimensions des surfaces

qu'elles reprösentent varient, non seulemenl avec la distance,
mais aussi avec les circonslances caractörisant chaque lir.

3" Les deviations horizontales croissent avec la portöe; les

differences d'une dislance ä la suivante sonl constantes ä parlir
cle Ooo melres.

4° l^es deviations verticales grandissent ögalement avec la

portee, mais les differences d'une distance ä la suivante vont
eu croissant.

5° Les deviations longitudinales diminuent avec Ia portöe, el

Ia döcroissance esl de moins en moins accentuöe ä mesure que
la distance cle tir augmente.

Ii° La notion de la Irajectoire moyenne, (pii esl une liyne fictive,
n'a pas d'ulilitö dans la compröhension du tir collectif, ni du

lir individuel. A ce poinl de vue, aucun raisonnemenl ue peut
elre base sur l'existence de Ia trajectoire movenne sans courir
le risque d'elre entachö d'erreur.

70 La forme et /'etendue du groupement des balles dans Ies

tirs collectifs, constituent la base fondamentale des etudes ayant
pour objet la conduite des feux de guerre. Cr principe est
capital.

8" La grande etendue de la dispersion longitudinale du
groupement horizontal provient de ce que Farine subit cles deviations

sensibles pour Ia moindre perturbation verticale dans le

poinlage el le tir. Pour une meine erreur initiale, l'ecart en



LINSTRUCTION DU TIR DANS L INFANTERIE BELGE I9I

portöe de la balle est de moins en moins aecuse ä mesure que
la distance croit; dans ce dernier cas, Ia pesanteur et la rösistance

de Fair corrigent partiellement les fautes du tireur en
reslreignant leurs consequences.

Le reglement passe ensuite ä la definition de In vulnerabilite
(nu chance d'atteindre) et montre comment il faul comprendre
les expressions de vulnerabilitös absolues et relatives, afin d'eviter
l'abus qu'on en fait et les erreurs qui sont la consöquence dune
incompröhension de la signification de ces termes.

La vulnerabilite d'un objectif ä une distance el dans des
conditions döterminees, est le chiffre absolu cpii represente le pour
cent cle balles epie cet objectif intereepte normalement. C'est le

chiffre exprimant la chance la plus probable de toucher le but.
routes choses egales, un meme objeelif est susceptible de recevoir

un nombre d'atteintes variant entre o et ioo pour cent : la

vulnerabilite peul donc passer par toutes les grandeurs.
La vulnerabilite est fonction des conditions dans lesquelles se

trouvent deux troupes adverses.
De lä decoule In notion cles vulnerabilites relatives cles buts

de guerre. Toutes choses egales : moral, terrain, obliquitö,
pönötration, ces vulnöialiililes dopenden! de la distance des dimensions

reelles de l'objectif (largeur, hauteur, profondeur).
La connaissance cles vulnerabilites relatives des buts de guerre

est Ires importante. Elle fournit au chef le moyen cle prendre
les formations les plus favorables sous le feu de l'ennemi,
suivanl les necessitös du combat et du terrain. Elle esl un cles

facteurs de Ia decision ä prendre pour fixer le moment de l'ouverture

du feu.
Des experiences de tirs collectifs executees au camp cle

Beverloo, 011 a döduit Fötendue des groupements et des deviations
probables ä certaines distances. A l'aide cle ces donnöes expöri-
mentales, complötöes par le calcul, on a pu dresser la table qui
donne les doubles deviations probables, les dispersions. ainsi

que les zones interceptöes pour Ies hauteurs des buts cle guerre,
aux distances comprises entre ioo et 2000 metres.

tles ölöments ont permis d'elablir les vulnerabilitös totales el,

par suite, les vulnerabilites relatives cles principales formalions
de l'infanterie et de la cavalerie en terrain horizontal.

Les resultats du polygone s'öcarteront frequemment de ces
chiffres cle relalivite, d'une expörience ä une autre, suivant les
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multiples circonstances qui infiuent sur les resultats du feu. Ouels

que soient les ecarts constates, on ne doit jamais les considerer
comme anormaux, ä moins que le tir n'ait ötö reconnu entachö
d'une erreur ou d'un vice d'exöcution.

Xos lecteurs seront heureux sans doule cle possöder Ies tables

indiquant les deviations probables, les dispersions et les zones

interceptees, fondement des vulnerabilitös relatives et cle la
conduite du tir d'apres l'etendue et la forme de la gerbe. (Voir
lableau ci-apres.)

D'apres ce que nous avons appris, ces tables proviennent
d'expöriences tres sörieuses effectuöes au camp de Beverloo, par
cles compagnies ayant leurs effectifs cle paix au complel, döployöes
en lirailleurs et ouvrant le feu contre des dispositifs de cibles
echelonnöes recueillant toutes les balles. Depuis quelques annees

meine, ces compagnies doivent au pröalable effectuer une marche

comprenant plusieurs etapes, immödiatement avant de se

prösenter au champ de tir. Les recrues sunt clans les rangs comme
les anciens soldals et tout le monde tire 25 cartouches d'affilöe,
en feu cle tirailleurs ä volontö. Les resultats de ces tirs presentent

donc toute garantie; Ies groupements et les deviations
probables se rapprochent de ceux qu'on obtient ä la guerre; ils
s'öloignent notablement cles chiflres obtenus au moyen d'opörations

sur les trajectoires de la table cles ordonnöes.
Le reglemenl indique ensuite les procedös ä utiliser pour Ie

calcul des vulnerabilites, des formations, au moyen de la table
des deviations mentionnöe ci-dessus el de la table des chances
d'atteindre.

Gomme conclusion de ces calculs, le röglement publie cleux

diagrammes :

i° Celui des vulnerabilitös cles formations de l'infanterie et
de la cavalerie. (Planche XII, fig. 1.)

20 Celui cles formations ä faible front et ä grande profondeur
relative. (Planche XII, fig. 2.)

Les diagrammes cles vulnörabilitös relatives des formations
donnent la faculte cle discerner les dispositifs les plus convenables

pour bien utiliser le terrain, diminuer les pertes sous Ic feu
de l'ennemi et aecomplir la mission tactique assiynöe ä une unitö.

La consultation cle la planche I fait ressortir luniineusement
les enormes vulnerabilitös des colonnes doubles, de compagnie
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et de pelotons d'infanlerie, de Fescadron en demi-colonne, en
colonne et en bataille, et la faible, tres faible vulnerabilite des

lignes de pelotons et cle sections d'infanterie, par le flaue et par
quatre, ainsi quecles lignes de pelotons de cavalerie par quatre.

La vulnerabilite des formations d faible front et d grande
profondeur relative (formation par le flanc), croit lorsqu'elles
sont soumises ä des feux obliques. Dans ces circonstances, leur
chance d'atteindre augmente avec l'angle d'öcharpe (iöu, 3o°,

et devient maximum au moment oü elles sonl45° > /•
battues sous un anyle cle 90 degrös, c'est-ä-dire perpendiculairement

ä leur plus grancle dimension.
Inversöinent, la vulnerabilite des formations d large front el

d faible profondeur relative, decroit ä mesure que l'angle
d'öcharpe croit; eile devient minimum sous l'angle cle 900, moment
oii elles sont battues par des feux perpendiculaires ä leur plus
pelile dimension.

Le lableau ci-dessous niel celte loi bien en övidence el enseigne

(pie les formations par le Ilanc sont les plus favorables, en

toutes circonstances, pour marcher et stationner sous le feu de

l'ennemi.

Peloton d'infanterie debout par le Ilanc par quatre.
Tableau des vulnerabilites de la formation prise d'enfilade, d'echarpe

et de front, sous les angles de 0, 15, 30, 45, 60, 75 et 90 degres.

V.Nü LES

1 IR A LA DISTANCE ll E

i

(500 111. 800 m. 10(10 m.

0«

15°

3(1°

45°

(30°

75°

90°

13,08

20,00

24,40

27,45

28,90

29,70

29,80

9,21 6,10

14,07 ' 9,90

19,87 12,55

22,55 15,15

24,10 17,20

24,60 18,40

24,70 18,55
1

Le reglement fail remarquer. d'autre part, qu'il convient, en

pratique, de ne pas attacher une Irop grande importance aux
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feux obliques : au combat, sauf dans cles circonstances
particuliöres, les unitös au feu prennent habituellement pour objectif
les troupes qu'elles ont devant elles.

Pour l'artillerie, l'unrque formalion de combat est celle dile
cn batterie.

La vulnerabilite de cette formation decroit övidemmenl en

raison de son eloignement et de l'öcartemenl de ses pieces. Elle
est grandement influencöe par la presence ou l'absence des

avant-trains attelös derriere les bouches ä feu.
Quant aux formations de marche et de manceuvre de l'artil-

lerie, leurs vulnörabilitöes relatives döcroissent dans l'ordre
suivant : en bataille, en colonne par section, en colonne par piece.

Pour fixer les idöes, voici les rösultats moyens obtenus contre
de l'artillerie en position, par des feux de tirailleurs d'une duröe
de 1 '/., minute, exöculös aux distances cle üoo, 800 el 1000
melres, par des compagnies quelconques, de 100 ä i5o hommes,
avanl effectuö une marche cle 10 kilomelres.

Point de visee : la section du centre.

i° Batterie en position, ä döcouvert, ses attelages ä Fabri,
battue de fronl :

(Ioo melres 8.20 %
800 » 4-92 »

1000 ii 2.26 »

2" Batlerie en position, ä döcouvert, ses attelages derriere
les pieces, batlue de front :

(ioo metres
800 »

1000 »

Apres avoir examine la forme et l'etendue des groupements
et les vulnerabilitös en terrain horizontal, le reglement aborde
les mömes problemes en terrain incline. Les idöes sont neuves,
Ires neuves, sans cesser d'etre scientifiques, vraies.

Lorsqu'on s'est rendu compte cles tendances de ce chapitre,
011 constate aussi que les Solutions en sont plus simples, plus
pratiques qu'antörieurement; que le röglement a eu raison de

mettre plusieurs fois en garde les officiers contre la manie de

2 •43 /o
7- n

,i. 2 9 1)
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resoudre les problömes cle tir d'apres la conception cle la trajectoire

movenne. La notion de rasance qui constituait le fonde-
nient du tir en terrain incline est relöguöe parmi les vieilles lunes.
On sent immediatement tout ce que eette recherche de la

rasance avait de faux, d'irröel, puisqu'elle s'adressait aux effets
d'une seule trajectoire, d'une seule balle, alors que le groupement

en contient une multitude.
On peut admettre, dit le reglement, que les formes du terrain

sont sans effet sur le groupement vertical ainsi que sur la
dispersion laterale (horizontale) du groupement horizontal des

projectiles. Par conlre, elles ont une infiuence considörable sur la
maniere dont les balles se dispersenI sur le sol dans le sens

longitudinal.
En principe, la vulnerabilite des formations augmente, lorsque

la densitö du groupement clans le sens longitudinal croit, c'est-
ä-dire quand la deviation longitudinale probable döeroit.

Au contraire, la vulnerabilite des formations diminue si la

dispersion des balles augmente, c'est-ä-dire quand Ia deviation
longitudinale probable croit.

En terrain d pente ascendante (BP.,, BPj ; fig. 4>) Ia 0. L. P.

döeroil ä mesure que l'inclinaison du terrain au-dessus de la ligne
de mire s'aecentue. Au moment oü le lerrain devient vertical
(B. IV), la I). L. P. s'est transformöe en 1). V. P. B. P.

II en rösulte que la densitö des balles du groupement croit ä

mesure que l'inclinaison du terrain au-dessus de Fhorizontale
(BP.j II) s'aecentue et se rapproche de la verticale. La vulnerabilite

cles formations (pii s'y trouvent, augmente aussi dans im

rapport semblable, variant avec la distance du tir et la pente du
lerrain.

En terrain d pente descendante (BP,, BP5, BP6, BP7, BPg;
fig. 5), la D. L. P. croil ä mesure que l'inclinaison du terrain
au-dessous de la ligne de mire s'aecentue.

L'etendue cle la D. L. P. tend vers sou maximum, quand la

Irajectoire devient parallele au sol, c'esl-ä-dire quand l'angle de

chute est egal ä la penle du terrain. Dans ce cas, l'etendue du

groupement est maximum; la densitö des points de chute ct la

vulnerabilite des formations sont alors minima.
Pour des pentes plus fortes que l'angle cle chute, les ordonnöes

des trajectoires des balles du groupement au delä crois-
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sent eu raison meme de l'augmentalion de la pente du lerrain.
Lorsque les balles oui effectuö ainsi im certain parcours pa-

rallölemenl au sol, la pesanteur el la rösistance de Fair accen-
luenl graduellement la courbure de leur trajectoire, l'angle de

chute grandit et la densitö du groupement croit d'autanl plus
que la pente augmente.

Sur l'espace cle terrain BE, BF ou B(i (fig. 6 et 7), inter-
ceptö par la trajectoire 0 B E F 0 rasant la crete B, les troupes
sunt döfilöes.

L'etendue de terrain BE, BF ou BG s'appelle zone defilee.

Les zones defilees sont d'autant plus grandes que la trajectoire
est plus tendue (c'est-ä-dire que Ia distance du tir esl moindre),
que la hauteur BC de la cröte couvrante B est forte et que la

pente du terrain BE, BF est aecusöe (voir table ci-avant; zones
intereeptees).

Les portions de terrain lid et/'E, BA el jY, correspondant
aux parties des trajectoires donl les ordonnees sonl inferieures
ä la hauteur du but, seronl dangeureuses pour cet objectif, si

les balles ont une direction convenable.
Ces portions Bd, f'E, Uli et y'F sont dites zones dangereuses:

quant aux espaces df et hj, oü Fordonnöe est plus grande que
la hauteur du but; on les appelle zones de protection totale.

Au delä tle E ou de F, suivant la pente du terrain, commence
la zone du groupement des balles.

Lorsque le but est situö cn terrain horizontal, mais d une
altitude superieure on inferieure d celle des lireurs, (BP., 11,

fig. 3-5), la D. D. L. P. el la vulnerabilite des formations sonl
celles correspondantes ä la distance en terrain horizontal. Le
tir contre des troupes oecupant 1111 plateau 011 un fond ne constitue

donc pas un probleme special.
Dans les terrains ascendants ou descendants paralleles ä la

ligne de mire, on ne tient pas compte, eu pratique, des pentes
införieures ä un degrö, c'est-ä-dire införieures ä \m-j7) pour 100
metres (ou environ 2 centimetres par mötre).

Reglage et conduite des tirs collectifs.

Dans ce chapitre, nous constatons ögalement une röforme
profonde des anciens errements. Cependant, le reglement n'a
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pas cru devoir pröciser la maniere de conduire un lir de longue
duröe. L'homme scra-t-il maitre cle son feu, ou bien sera-ce le

« chef qui regle et conduit le tir » Le feu sera-t-il effectuö par
salves, ou ä volontö, par söries fixes ou illimitöes de cartouches?
Comment röglera et connait ra-t-on la consommation en
munitions? Si l'on se reporte ä YExecution des tirs, on remarque
cjue le röglement ne consacre qu'une seule söance aux feux de
salve et quatre aux exercices de combat. Cela parait sans doule
indiquer que les feux de salve ont une importance beaucoup
moindre; encore n'est-il pas interdit cle les employer dans Ies

exercices de combat.
L'objet du lir n'est pas de tirer vite, mais bien. Le reglement

döfinit la vitesse, l'effet utile, le röglage et la conduite du tir.
On appelle vitesse de tir le nombre de balles tiröes par un

homme pendant une minute.
L'ejfet utile d'un tir, ou le pour cent, est Ie facteur essentiel

de la valeur d'un feu. II tend rapidement vers zöro des que la

vitesse du tir döpasse un certain chiffre. II dopend du röglage
ainsi que de l'ötat physique et moral des tireurs.

Le reglage et la conduite du tir sont bases sur l'observation
des effets matöriels et nioraux produits au but.

Regler un tir c'est rechercher la hausse pour laquelle le but
est compris dans la zone de 5o % des coups.

Le tir est d'autant mieux regle que le point moyen du
groupement est plus prös du but ä atteindre.

Le reglement se propose ensuite de resoudre la conduite
pratique des tirs collectifs d'apres ces prineipes, et voici les excellents

procedös pröconisös par lui.

Bit fixe.

Dislance inferieure d yoo metres. — La distance du but ä

battre ötant connue ou appröciöe, on place le curseur de la
hausse ä la graduation correspondante. Lorsque le tir n'est pas
efficace, on recherche si, avec une hausse inferieure ou
supörieure de ioo, 200 metres, l'efficacitö n'est pas plus grancle. On

ne doit jamais, dans le seul but de se menager le benöfice des

ricochets, prendre une hausse plus faible que celle cpii rösulte
cle l'övaluation de la distance ou de l'observation des poinls de

chute.
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Dislances couprises entre goo et 1200 metres. — La distance
du but ötant connue ou appreciöe, 011 tire avec Ia hausse

correspondante ä la distance, en corrigeant eventuellement le tir
comme il a ötö clit pröcödemment.

Distances superieures d 1200 metres. -— On ne tire au delä
de 1200 metres que si Fon connait exaetement la distance.

Bot mobile.

II n'y a pas lieu de modifier la hausse taut que Ie but n'a pas
quittö la zone probable de 5o %.

Lorsque la distance est inferieure ä goo metres, on ouvre le

feu avec la hausse de combat correspondant ä la distance connue
ou appreciee et 011 Ie continue jusqu'au moment oii le but entre
dans la zone de la haasse de combat immödiatement inferieure
011 superieure : 011 prend alors cette hausse.

Lorsque la distance est superieure d yoo metres, 011 commence
le tir avec une hausse införieure ou supörieure cle 100 melres ä

la distance connue ou appreciee, suivanl que le but se rapproche
ou s'öloigne cles tireurs. On conserve celte hausse pendant le

temps que le but met ä parcourir 200 metres, puis on continue
le feu en diminuant ou en augmentant la hausse de 200 metres.

Les erreurs dans l'appreciation des distances ont une
influence d'autant plus sensible sur la vulnerabilite, que le but
est plus öloigne. En pratique, on peut admettre que les erreurs
d'appröciation en moins ou eu plus produisent des pertes de

vulnerabilitös öquivalentes.
Dans les tirs collectifs, le choix du point de visee et la

determination de la hausse appartiennent exclusivement au chef qui
regle et conduit le tir. A moins de circonstances spöciales dö-
pendant des conditions tactiques, de terrain ou de visibilite, on
adopte la visee au milieu du pied dela partie apparente du but,
dans les tirs contre les buts fixes et ceux se mouvant parallele-
ment ä la direction du tir.

Contre les buts de peu de largeur se deplacant obliquement
011 perpendiculairement ä la ligne cle tir, le point vise est
reporte, au juge, vers la töte de l'objectif, d'apres la vitesse de
celui-ci.

Dans la pratique des tirs de guerre, 011 peut negliger
l'influence du vent sur la portee. Lorsque la vitesse du vent souf-

igoü 14
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Haut latöralement atteint 3 ä !\ metres, surtout clans les tirs aux
grandes distances. il est necessaire cle deplacer le poinl cle v 'isee

du cote dn vent, d'une quantite teile que la trajectoire movenne
du groupement atleigne un point voisin du milieu du but.

Dans la conduite des tirs en terrain incline, le reglemenl
prescrit judicieusement de determiner la hausse convenant pour
l'ouverture du feu, en tenant compte cle l'inclinaison donnöe au

au fusil en visant cles points plus eleves ou plus bas que Forigine
de la Irajectoire.

Avanl d'ouvrir le feu en lerrain inclinö, il faul donc, dans
cerlains cas, faire subir une correction ä la hausse.

Gelle correction, 11, est donnöe tres approximativement pourla
'<

formule II —r, dans laquelle : // est la difförence de niveau

entre le tireur et le point visö ; 2c7, le double de la distance
mesuröe sur la carte, entre Forigine du tir et le point visö.
Pour bien faire, il faudrait aussi indiquer la maniere de tenir
comple cle la difference de niveau entre les tireurs et le but.
Dans certaines circonstances, ce facteur peut ötre tres infiuent.

Le röglement fail ensuite une application de eette formule ä

un cas de tir indirect ; il enonce les öventualitös de guerre de

campagne et de siege, dans lesquelles on utilisera ce genre de

lir; il proscrit en fail le tir plongeant, car il le considere comme
exceptionnel et coinme ne pouvant donner aucun rösultat
pralique; il mentionne sommairement comment on effectuera les

tirs de nuit. L'emploi d'observateurs est reeommandö pour
signaler les rösultats obtenus.

Execution des tirs collectifs.

Dans ses generalites, le reglement clit que les tirs collectifs
sont dirigös et effectuös en leur en/evant toule idee de concours.
Leur but n'est pas d'ötudier les effels destructeurs dans tel

terrain et dans teile circonstance contre un objectif döterminö,
mais cle familiariser les cadres avec la conduite du tir et de

developper chez le soldat la diseipline du feu.
Les unitös restent sur elles-memes pour l'exöcution de leurs

lirs.
Les objectifs sont representes par :
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i° Des panneaux, figurant des silhouettes d'homme isolö ou
cles groupes de fantassins, dans les positions debout, ä genou
ou couchee;

20 Des grandes cibles, representant des silhouettes de cava-
Her;

3° Des cibles ä eclipse, — ä volontö ou ä rabattement, —
ainsi que des buts mobiles.

Les rösultats sont relevös par un officier aide de marqueurs
n'appartenant, ni Fun ni les aulres, ä la compagnie ou au
bataillon qui tire.

Les feux de salve sont executös ä tour de role par les trois
pelotons de la compagnie, sous la direction du capitaine, d'aprös
un theme arrötö par ce dernier et approuvö par le major.

Les objectifs sont places entre 5oo et 1200 metres et repondent

ä la Situation du combat.
La compagnie est conduite ä environ 200 metres de

l'emplacement choisi par le capitaine.
Le chef de peloton, apres avoir recu communication du

thöme, passe ä l'execution en faisant tirer alternativement par
les sections, trois salves aux commandements de leurs chefs;
ces feux terminös, il fait brüler deux cartouches en salves de

peloton.
Ces procedös d'exöcution des feux de salve simultanes et

alternatifs, par section et par peloton, sont fort bien imaginös;
disons cependant qu'il eüt mieux valu s'en tenir uniquemenl
aux feux ä volonte, les salves ötant impraticables sur le champ
de bataille. C'est une concession ä d'anciens errements.

Les exercices de combat sont effectuös par toutes les uniles,
depuis la section jusqu'au rögiment inclus.

Le capitaine dirige les tirs de section et de peloton; le major,
ceux de compagnie; le colonel, ceux de bataillon; eventuellement,

le commandant de brigade, ceux de regiment.
Chacun de ces exercices est une pröparation ä celui cle l'uniiö

superieure; il a pour theme une hypothese tactique simple1,
arretee d'avance par le directeur. Ainsi graduö, l'enseignement
conduit la troupe aux exercices cle combat de bataillon (ou de

1 La section, le peloton el la compagnie sonl toujours supposes encadres et en

contact avec l'adversaire.
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regiment), apres pröparation complete de tous Ies ölöments de

cette unitö.
Les exercices de section et de peloton ne doivent comprendre

que certains moments d'un combat.
Les exercices de compagnie, de bataillon ou de rögiment,

representent le developpement complet d'une action; celui cle la

compagnie s'arröte ä la pröparation de l'assaut.
Ils constituent le criterium de la bonne instruction des uniles

et permettent aux autoritös de constater le degrö de pröparation

ä la guerre cles cadres et des soldats, par le calme, l'aisance
et la correction avec lesquels la troupe exöcute les tirs et observe
Ia diseipline du feu.

La troupe effectue, au pröalable, une marche ou une manoeuvre
d'une certaine duröe, cle facon ä se rapprocher, autant que
possible, des conditions d'un combat reel. L'action est conduite
comme dans la realite.

Pour obliger le commandant de la Iroupe ä tenir comple du
tir de l'adversaire, dans le choix des formations et cles

dispositions ä prendre, le directeur ordonne de faire partir, ä des

moments determinös, cles pötards simulant le feu des batteries
ennemies.

Les objectifs simulent cles Iroupes utilisant rationnelle-
ment le terrain (cavalerie, infanterie au combat, batterie
en position avec son soutien). Au cours de la söance, le directeur

peut faire apparaitre de nouveaux objectifs, öclipser lout
ou partie du premier but, interromprc le tir, donner des ordres

pour la reprise de la marche et pour l'introduction d'hypothöses
nouvelles rösultant d'un changement de but.

Lorsque les buts figurent une Iroupe sur la defensive, l'exercice

consiste ä se porter ä l'attaque, en utilisant les couverts
du terrain, en serrant ou en ouvrant les intervalles entre les

sections et les pelotons, si c'est nöcessaire.
Les officiers exigent le silence le plus absolu el l'attention la

plus rigoureuse. II est sövörement döfendu de ramasser les

douilles pendant la manceuvre.
Le directeur reunit ensuite les cadres pour la Conference

finale, dans laquelle il expose l'hypothese et röpete les ordres
donnös, puis invite le commandant de la troupe ä justifier les

dispositions qu'il a prises. II fait part des observations el

remarques de toute nature auxquelles Ia couduite de l'opöration
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ainsi que l'exöcution cles feux ont donnö lieu. II met aulanl de
soin ä faire remarquer ce qui a ötö judicieusement applique
qu'ä relever ce qui esl contraire au reglement ou ä son opinion.
Si un officier supörieur en grade au directeur a suivi l'exercice,
il prend öventuellcmenl la parole pour faire ressorlir ce qui
n'aurait pas ötö traitö dans la conförence ou serait contraire ä

sa maniere de voir.
Toute appröciation doit ötre justifiöe et raisonnöe.
La conförence porte particuliörement sur les points suivants :

i° Appröciation des distances et hausses employöes;
2° Attitude des gradös et de la troupe;
3° Reconnaissance; exöcution de la marche d'approche;

protection des flancs;
4° Assurance et correction du döploiement, de la marche, des

renforcements et des formations adoptees, utilisation des
couverts du lerrain;

5° Ouvertüre du feu, diseipline du feu, objectifs successive-
nienl choisis, genre de feux employös;

6° Moyens reels ou fictifs utilises pour assurer le ravitaillement

en munilions.
Les resultats des feux, releves pendant la Conference, sont

communiquös aux compagnies, mais ils n infiuent en rien sur
l'appreciation de la conduite de l'operation.

Enfin, les troupes effeetuent encore cles tirs speciaux de

brigade ou de division, en vue de developper l'instruction
technique des officiers, de contribuer ä les preparer ä Ia conduite
et ä la direction des feux, et afin de leur fournir des donnöes

particulieres et detaillees au sujet des tirs de polygone.
Le conmiandant de Ia division arrete l'objet de ce lir et le

communique aux corps, au moins quinze jours avant l'execulion.

II designe ögalement, mais Ia veille seulement, Ia compagnie

ou le bataillon qui doit y procöder, ainsi que le cominandant

de brigade ou l'officier supörieur appelö ä le diriger.
S'il s'agit d'une experience, la compagnie qui en est chargee

a son effectif de paix au complet.
Si Ie tir consiste en un exercice de combat, la compaguie ou

le bataillon designe est portö ä l'effectif de guerre.
Dans une conförence preliminaire, le directeur expose le but

et Ies conditions cle l'exercice.
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Teile est la substance des titres I et II du nouveau reglement
sur le tir ch' l'infanterie beige. Xous regrettons que le manque
d'espace nous ait empeche de nous etendre davantage sur
certaines innovations thöoriques et pratiques consacrees par cetle
instruction.

Constatons ä ce propos que, depuis quelques annees, les progres

clans l'instruction du tir s'accroissent cle jour en jour; les

Beiges ont compris comme les Suisses epie la science et la
pralique du tir sont cles facteurs essentiels de succös ä la guerre,
surtoul pour cle peliles nations qui n'auront d'autre mission que
celle cle döfendre leur sol; ils ne se sont pas contentös cle pro-
clamer ce principe dans leur recent reglement, ils Foul mis en

oeuvre avec un espril cle methode et cle logique vraimenl
remarquable.

SEVE HIN.
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